
COMMUNIQUÉ DE PRESSE

  Tarbes, le 15/05/2020

COVID-19 :
Consultation des listes d’émargement du premier tour des élections municipales 

Les conseillers municipaux et communautaires élus dès le premier tour des élections dans les
communes où le conseil municipal a été élu au complet dès ce tour entrent en fonction à compter
du 18 mai 2020. 

A compter du  18 mai 2020, les listes d’émargement du premier tour des élections municipales
sont consultables par tout électeur qui en fait la demande, quelle que soit la commune concernée,
qu’elle doive organiser un second tour ou non.

Pour  les  communes  dont  les  conseillers  municipaux  entrent  en fonction  le  18  mai,  les  listes
d’émargement sont consultables jusqu’au 25 mai 2020.

La consultation se fera en préfecture sur rendez-vous (05-62-56-64-20 et 05-62-56-64-25) et
dans le respect des gestes barrières. 

La priorité sera donnée aux communes dans lesquelles le premier tour a été conclusif.
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